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Classification des déchets 
Décret n°2002-540 du 18 avril 2002, 

codifié dans l’Art. R541-7 à R541-11 du Code de l’Environnement

Une liste unique pour l’ensemble des déchets (dangereux et non 
dangereux) : « Catalogue Européen des Déchets ».

Les déchets identifiés par un code à 6 chiffres : c’est leur code CED.

Les déchets dangereux signalés par un astérisque(*)

Exemple : 16 05 06*  Produits chimiques de laboratoire à base de ou
contenant des substances dangereuses, y compris les 
mélanges de produits chimiques de laboratoire

CODE  EUROPEEN  DES  DECHETS

Exigences du Code de lExigences du Code de l’’environnementenvironnement
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Exigences du Code de lExigences du Code de l’’environnementenvironnement

Code de l’environnement
Livre V – Titre IV (loi de 1975)

L’obligation d’assurer l’élimination des déchets dans des 
conditions réglementaires et permettant les effets 

préjudiciables sur la santé des hommes et de 
l’environnement incombe au

producteur (ou détenteur) de déchets

Les producteurs de déchets dangereux doivent :

S’assurer que le prestataire est autorisé au titre des ICPE à assurer le 
transit et le traitement les déchets qui lui sont confiés.

Détenir un Certificat d’Acceptation Préalable valide avant 
l’enlèvement des déchets

Assurer la transparence et la traçabilité.
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Exigences du Code de lExigences du Code de l’’environnementenvironnement
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Exigences du Code de lExigences du Code de l’’environnementenvironnement

Exemple de F.I.D utilisé par Labo-Services :
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Classement selon 
l’ADR par 

l’expéditeur

Preuve juridique de 
la transmission 

d ’informations par 
le producteur

Contact client + 
Personne  habilitée

à engager la 
responsabilité de 

l’entreprise

CED doit être 
cohérent avec 

l’opération
générant le déchet

Contenu 
indispensable pour 

la sécurité des 
hommes et 
matériels



Exigences au titre de lExigences au titre de l’’ADRADR

Chapitre 1.4 
obligations de sécurité 

des intervenants
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L’EXPEDITEUR – cf. chapitre 1.4 de l’ADR

S’assure que les matières dangereuses 
sont classées et autorisées au transport 
conformément à l’ADR



Exigences au titre de lExigences au titre de l’’ADRADR

Elle est classée dangereuse au titre de l’ADR en 
fonction de son danger principal (= classe de 
danger) pour le transport et possède éventuellement 
des dangers subsidiaires.

Une matière dangereuse est identifiée pour le transport par un code 
ONU et une désignation officielle.

Exemple : 
UN 1992, liquide inflammable et toxique nsa 3 (6.1)

Sauf pour les classes 1, 2 et 7 et certaines marchandises spécifiques, 
on attribue en général aux matières un groupe d’emballage (GE) :

GE I   : Matière très dangereuse
GE II  : Matière moyennement dangereuse 
GE III : Matière faiblement dangereuse

GE II
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Exigences au titre de lExigences au titre de l’’ADRADR

Pour classer selon l’ADR vos réactifs périmés et mélanges de déchets, 
il faut au minimum identifier les composants dangereux :

Consulter en particulier la rubrique 14 de la FDS

UN 1593 Dichlorométhane, 6.1, III

+ UN 1090 Acétone, 3, II
UN 1992
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Exigences au titre de lExigences au titre de l’’ADRADR

Certaines matières peuvent être interdites au transport !!!

Classes de 
dangers

Quelques exemples de matières interdites au 
transport (Chapitre 2.2.x2)

3 Les matières qui ont peroxydé (comme les éthers)
Taux de peroxyde (éq H2O2) > 0,3%. 

5.1 Les solutions d'acide perchlorique (>72% (masse) acide) 
ou les mélanges acide perchlorique + tout liquide (≠ eau)

8 Acide chlorhydrique + Acide nitrique

Plus généralement, sont interdits au transport, les mélanges 
ou matières chimiquement instables !!!

Il est nécessaire de les « stabiliser » sur place, 
avant leur transport.
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Exigences au titre de lExigences au titre de l’’ADRADR

Produits et déchets « dangereux pour l’environnement »

A partir du 1er janvier 2010,
Les déchets de n° ONU 3077 et 3082 
devront être signalés 
par cette nouvelle 
étiquette de 10 cm de côté :

UN 3082

Exemption pour les emballages simples et les  
emballages intérieurs d’emballages combinés, de 
contenance < à 5 L (liquides) ou 5 kg (solides).

Les marchandises des classes 1 à 9 répondant 
aux critères de danger pour l’environnement prévus 
au point 2.2.9.1.10 de l’ADR devront également porter 
cette étiquette à partir du 1er janvier 2011.
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Exigences au titre de lExigences au titre de l’’ADRADR

Il n’y a pas de lien direct entre code CED et code ONU

Certains déchets classés dangereux au titre du Code l’environnement peuvent 
par exemple ne pas être soumis à l’ADR

CODE  EUROPEEN  DES  DECHETS

Identifie la composition 
et les dangers associés  

aux substances et 
préparations.

Concerne l’utilisation et 
le stockage

Le numéro ONU identifie 
les marchandises 

dangereuses 
(y.c les déchets) 

Concerne le transport 
par route.

Le code CED indique l’origine 
et/ou la nature d’un déchet. 
Le caractère dangereux est 
signalé par un astérisque.

Concerne la gestion des 
déchets.

Code du travail
ADR

Code de 
l’environnement
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ConclusionsConclusions

Pour assurer la conformité et la sécurité du tri, de 
l’entreposage, du transport et du traitement, le producteur et 
expéditeur du déchet doit IDENTIFIER SES DECHETS 
DANGEREUX.

Pour identifier ses déchets dangereux, le producteur doit 
fournir les informations nécessaires à ses prestataires :

- lors des commandes ou de l’établissement des CAP
- au niveau de l’étiquetage des emballages
- au niveau des documents de traçabilité et transport (BSD).

Le producteur (et expéditeur) peut déléguer ses obligations 
mais reste responsable de l’identification et du classement.

Il doit donc s’assurer de la qualité et du respect des 
procédures par les différents intervenants.
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Besoin dBesoin d’’en savoir plus en savoir plus ……..

LABO-SERVICES SPECIALISTE DES SOLUTIONS DE 
COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS DANGEREUX

www.dechetsadr.com
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